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l. Le l3 novembre 2012, les avocats de la defense de Khieu Samphan ont depose une 

«Demande de re-examen portant sur l'exigence posee par Ie Memorandum E163/5 d'un depot 

par les parties avant Ie 21 decembre 2012 de leurs ecritures sur Ie droit applicable l » (ci-apres la 

«Demande de Khieu Samphan») par laquelle ils demandaient a la Chambre de premiere 

instance de reexaminer Ie paragraphe 4 de son Memorandum intitule «Notification de la 

decision statuant sur la demande des co-procureurs visant a inclure d'autres sites de crimes dans 

Ie cadre du premier proces dans Ie dossier 002 (Doc. nO E163) et du delai imparti pour Ie depot 

de la section des conclusions finales relative au droit applicable (ci-apres Ie «Memorandum »f 

2. Dans Ie Memorandum, la Chambre de premiere instance avait demande aux parties de 

deposer la « section des conclusions finales relative au droit applicable [ ... J avant l'issue des 

audiences consacrees a I' examen de la preuve» et, ce faisant, de ne pas depasser 20 pages en 

anglais ou en franc;ais et 40 pages en khmer. La Chambre de premiere instance a fixe Ie delai 

pour Ie depot de leurs ecritures afferentes a cette section des conclusions finales au 21 decembre 

2012 en precisant toutefois qU'elle pourra envisager de leur accorder une prorogation de delai si 

elles I' estiment necessaires3
. 

3. Par sa demande, M. Khieu Samphan prie la Chambre de suspendre Ie delai du 21 

decembre 2012 jusqu'a la fin de la presentation des elements de preuve dans ce proces. II 

demande aussi a la Chambre de reporter a un moment opportun toute decision sur la longueur 

des memoires finaux et sur Ie delai qui sera accorde aux parties pour les rediger jusqu'a ce 

qu'elles aient obtenu des precisions sur leur portee et les temoins qui deposeront a l'audience4
. 

2 

4 

Doc. n° E163/5/2, Demande de re-examen portant sur l'exigence posee par Ie Memorandum E163/5 d'un depot 
par les parties avant Ie 21 decembre 2012 de leurs ecritures sur Ie droit applicable, 13 novembre 2012 (Ia 
«Demande de Khieu Samphan »). 
Doc. n° E163/5, Notification de la decision statuant sur la demande des co-procureurs vis ant a inclure d'autres 
sites de crimes dans Ie cadre du premier proces dans Ie dossier 002 (Doc. n° E163) et du delai imparti pour Ie 
depot de la section des conclusions finales relative au droit applicable, 8 octobre 2012 (Ie «Memorandum »). 
Doc. n° E163/5, Memorandum, par. 4. 
Doc. n° E163/5/2, Demande de Khieu Samphan, par. 24. 

Reponse des co-procureurs a la demande des avocats de Khieu Samphan relative aux dates limites de depot et aux 
nombres de pages auto rises pour les memoiresfinaux 

Page 1 sur 5 



00865244 E163/5/3 

Dossier n° 002/19-09-2007-ECCC/TC 
Doc. n° E/163/5/3 

II. REPONSE 

A. Delai et modalites relatives au depot des memoires finaux 

4. Les co-procureurs n'ignorent pas que les instructions donnees par la Chambre de 

premiere instance visent a mener Ie proces a un terme dans un delai raisonnable. lIs ne 

s' accordent pas moins avec la Defense pour considerer que Ie fait de permettre aux parties de 

deposer leurs memoires finaux en un seul tenant (y compris les ecritures relatives au droit 

applicable) apres la cloture de la presentation des preuves leur faciliterait la tache pour proceder 

a une analyse plus concise et pertinente de toutes les questions de droit, de fait et de preuve qui 

doivent etre abordees dans les memoires. II sera probablement tres difficile de formuler des 

observations sur Ie droit applicable avant l'appreciation finale des elements de preuve et la 

qualification juridique des faits reproches aux Accuses. 

5. Les co-procureurs font aussi valoir que chaque partie devrait, en tout etat de cause, se 

voir attribuer un nombre total de pages a ne pas depasser pour la redaction de son memo ire final 

qui lui permette d'utiliser Ie plus rationnellement et Ie plus economiquement possible Ie nombre 

de pages qui aura ete alloue a chacune d' entre elles. Le depot de memoires portant, les uns, sur 

les points de droit, les autres sur les questions de fait conduira inevitablement a des 

recoupements. De surcroit, fixer a 20 Ie nombre de pages autorise pour les ecritures relatives au 

droit applicable risque de s' averer insuffisant si l' on veut que les co-procureurs puissent 

examiner tous les faits criminels, modes de responsabilite, principes relatifs a la determination de 

la peine et regles regissant l'appreciation des preuves applicables en l'espece. Le fait de travailler 

dans Ie cadre d'un memo ire unique, mais plus long, permettrait de proceder a une analyse plus 

pertinente de ces questions et d' eviter les repetitions. Cela permettrait aussi aux co-procureurs de 

faire un usage plus rationnel du nombre total de pages qui leur est attribue. 

B. Nombre total de pages autorise 

6. Les co-procureurs rappellent que la question du nombre total de pages autorise pour les 

memoires finaux est actuellement a I' etude au sein de la Chambre. Afin de favoriser une 
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conclusion dans les meilleurs delais de ce proces, les co-procureurs ont considerablement reduit 

I' estimation du nombre de pages qui leur semblent necessaires pour rediger leur memo ire final. 

Que ce so it dans la notification qu'ils ont deposee avant la tenue de la reunion de mise en etat 

(RME) ou a cette reunion, Ie 27 aout 2012, les co-procureurs ont propose a la Chambre de les 

autoriser a deposer des conclusions finales de 180 pages au maximum (en anglais) et d'accorder 

a cet effet 60 pages a chacun des Accuses5
. Les co-procureurs rappellent que, dans Ie dossier 001 

qui ne concemait qu 'un seul accuse, lequel avait reconnu nombre des faits qui lui etaient 

reproches, leurs conclusions finales comportaient 158 pages en anglais et 250 pages en khmer6. 

Le nombre maximum de pages propose par les co-procureurs en l'espece constitue un 

compromis important de leur part, qu'ils font pour repondre au souhait exprime par la Chambre 

de premiere instance de limiter la longueur des memoires. 

7. Les co-procureurs relevent que Ie Memorandum alloue a chaque partie Ie meme nombre 

de pages pour ses ecritures relatives au droit applicable. Les co-procureurs redoutent que cette 

fac;on de proceder ne conduise a une attribution disproportionnee du nombre total de pages 

autorise et a une rupture de l'egalite des armes entre les parties. II incombe aux co-procureurs de 

prouver la culpabilite de chacun des Accuses au-dela de tout doute raisonnable, et ce, pour la 

totalite des allegations portees contre eux. Meme dans Ie cadre de conclusions juridiques, cela 

suppose necessairement de proceder a un examen plus etendu des principes de droit materiel 

applicables que celui qui peut etre exige de I 'une quelconque des equipes de Defense. Partant, 

accorder a chaque equipe de Defense Ie meme nombre de pages pour leurs conclusions que Ie 

nombre total de pages attribuees aux co-procureurs reviendrait a placer ces demiers dans une 

situation injustement defavorable. Cette inegalite n' en serait que plus prononcee si elle devait 

s' appliquer au nombre total de pages autorise pour les memoires finaux. Les co-procureurs 

6 

Doc. n° ElI114.2 Transcription de l'audience a huis-c1os de 1a reunion de mise en etat qui s'est tenue Ie 27 aout 
2012, ERN 00843622, et Doc. n° E218/2 Notification des co-procureurs de leur position par rapport aux 
questions cles qui seront debattues lors de 1a reunion de mise en etat du 17 aout 2012 (avec annexe 
confidentielle), 15 aout 2012, par. 32. 
Doc. n° E159/9 Conclusions finales des co-procureurs avec 1es annexes 1-5 dans Ie Dossier 001, 11 novembre 
2009. 
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devront examiner et presenter des conclusions sur un nombre nettement plus eleve d' elements de 

preuve et de fait que n'importe quelle equipe de Defense prise isolement. 

8. Comme les co-procureurs l'ont suggere precedemment, la Chambre de premiere instance 

devrait fixer Ie nombre de pages autorise pour les memoires finaux de fac;on proportionnee, 

comme elle Ie fait lorsqu'elle repartit Ie temps de parole pour interroger les temoins a l'audience. 

Les co-procureurs incorporent par renvoi leurs conclusions precedentes sur les questions 

relatives a la longueur totale, l'attribution proportionnelle du nombre de pages autorise et la date 

limite fixee pour Ie depot des memoires finaux7
. 

9. Les co-procureurs reI event qu'il est admis, dans la Demande de Khieu Samphan, que les 

co-procureurs auront besoin d'un nombre de pages plus eleve que la Defense puisqu'ils devront 

developper un argumentaire concernant plusieurs accuses8
. M. Michael Karnavas, l'avocat 

international de Ieng Sary, a egalement reconnu, a I' occasion de la reunion de mise en etat, que 

les charges qui pesent sur l'Accusation et la Defense differaient, en declarant que: «[Cent 

quatre-vingts] pour I 'Accusation, je trouve judicieux cette limite, mais je ne pense pas que 

nous ... que la Chambre doit nous accorder 60 pages si l'Accusation en rec;oit 180. Nous sommes 

d'avis que 120 pages ... serait un chiffre peu plus approprie a la tache qui nous incombe9 ». 

III. CONCLUSION 

10. En conclusion, les co-procureurs : 

1) S'accordent avec la Defense pour considerer qu'il conviendrait de fixer une date 

unique pour Ie depot des memoires finaux (en ce comprises les ecritures sur Ie droit 

applicable), qui laisse a chaque partie assez de temps pour examiner tous les points de 

droit et de fait pertinents a l'issue de la presentation des elements de preuve; 

Doc. n° E218/2, Notification des co-procureurs de leur position par rapport aux questions c1es qui seront 
debattues lors de 1a reunion de mise en etat du 17 aout 2012 (avec annexe confidentielle), 15 aout 2012, par. 29 
a39. 
Doc. n° E163/5/2, Demande de Khieu Samphan, par. 20. 
ElI114.2, Transcription de l'audience a huis-c1os de 1a reunion de mise en etat qui s'est tenue Ie 27 aout 2012, 
ERN 00843628. 
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2) Demandent respectueusement a la Chambre, lors de l'attribution du nombre 

maximum de pages pour les memoires finaux, de veiller a la prise en consideration 

des principes de proportionnalite et de I' egalite des armes, ainsi que de I' obligation 

des co-procureurs de prouver leurs allegations par rapport a trois accuses; et 

3) S'accordent avec la Defense pour considerer que la date limite de depot pour les 

memoires finaux qui est fixee au 21 decembre 2012 devrait etre reportee jusqu'a la 

fin du proces ou, a tout Ie moins, jusqu'a ce que la Chambre se so it prononcee sur ces 

questions. 

Respectueusement presentee, 

Date Nom Lieu Signature 

YET Chakriya 

22 novembre 2012 Co-procureur adjoint Phnom Penh 

Andrew CAYLEY 

Co-procureur 
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